
COMITE DE DIRECTION 

                         Jeudi 19 octobre 2023 

                      Compte-rendu 

 

Membres présents : Mmes Magalie ANDRIEUX - Florence BROUSSARD - Sandra CARON 

- Cécile MAAKARON 

MM Michel BARA - Eric BELLANDI - Nicolas CHARTON -Michel DUBERNET - Henri 

JAUBERT - Jean-François LABOURDETTE - Philippe LACOMBE - Alain MARCQ - Sylvain 

MICHELET - Jacques REYNAERT - José ROMERO - Dominique STOLL - Adrien 

TOURRETTES 

Membres excusés : Mme Sophie ENRIQUEZ 

MM  Pascal SEVERAC - Eric LARRIGAUDIERE - Alain DELPECH – Benoît MARTINAUD 

Assiste également : Mme Magali BOYER – MM Sébastien BIELLMANN -  

 

En préambule, Sylvain MICHELET accueille Sébastien BIELLMANN, président de la 

commission de discipline, associé ce soir aux travaux du Comité de Direction. 

1. Adoption du PV du Comité de Direction du 7 septembre 2023 

> le compte-rendu de la réunion du 7 septembre 2023 est adopté à l’unanimité. 

 

2. Retour sur les tables-rondes D1, D2, D3 des 19, 25 et 26 septembre 

 

Sylvain MICHELET revient sur le déroulement des 3 soirées regroupant les clubs de chaque 

division (hors D4, dans l’attente de l’enregistrement définitif des clubs), qui ont permis de 

mettre en contact les arbitres et les responsables des clubs (présidents, entraîneurs, capitaines) 

pour présenter les compétitions, rappeler certaines règles de jeu, et faciliter le dialogue tout au 

long de la saison... 

Ces échanges se sont révélés intéressants pour tous, et les retours sont très positifs, 

> Ces rencontres sont appelées à être renouvelées en début des saisons à venir. 

 

 

3. Validation des dates des finales des championnats 

 

José ROMERO présente les propositions de calendriers pour les finales : 

- coupes : WE des 11 et 12 mai 2024 ; aves la proposition de répartition suivante : 

• samedi 11/05 : vétérans et Coupe Zanardo, 

• dimanche 12/05 : sport adapté, féminines, Coupe Coué Intersport et Coupe Emile 

Goualch 47 Intersport. 
 



- championnats : 2 juin 2024 (pour rappel : dernière journée de championnat : 19 mai) 

Les clubs intéressés par ces finales peuvent candidater dès à présent. 

Les critères précis (nombre de terrains et de vestiaires, encadrement par des dirigeants et 

bénévoles, stationnement, etc.) pour accueillir ces compétitions seront communiqués sur le site 

du District. 

> le Comité de Direction valide à l’unanimité le calendrier des finales. 

 

 

4. Validation du règlement des coupes jeunes 

 

Adrien TOURRETTES détaille le règlement des coupes jeunes qu’il a retravaillé, en annonçant 

le passage de 2 à 4 compétitions, dont une finale consolante U15, ajoutée au vu du nombre 

d’équipes engagées. 

La date retenue sera le samedi 8 juin 2024 

Pour information, la JND (journée nationales des débutants) est prévue le 15/06/24. 

> le Comité de Direction valide à l’unanimité le règlement des coupes jeunes. 

 

 

5. Fiches pratiques sur le rôle des capitaines et des commissaires aux terrains 
 

Magali BOYER présente les deux fiches citées et rappelle que leur publication sur le site du 

District a été proposée lors des tables-rondes organisées avec les équipes fin septembre. 

Lors du débat, il est souligné que les consignes d’avant-match des arbitres ne sont pas toujours 

répercutées aux joueurs pour toutes sortes de raisons (capitaine non expérimenté, problème de 

temps pour expliquer à l’équipe, stress…) ; aussi le District propose que ces consignes soient 

annoncées au moment du contrôle des licences. 

Cette décision sera postée sur le groupe WhatsApp des arbitres. 

> le Comité de Direction valide à l’unanimité les deux fiches proposées, ainsi que la décision 

d’annoncer les consignes d’avant-match lors du contrôle des licences. 

 

 

6. Mesures de travaux d’intérêt général en contrepartie d’allègement de sanctions 

disciplinaires à l’encontre de jeunes joueurs 

 

Jacques REYNAERT, Sylvain MICHELET et Dominique STOLL expliquent que des sanctions 

lourdes (10 matchs de suspension ferme) infligées par la Ligue à 4 jeunes joueurs de deux 

équipes de Lot-et-Garonne, ont été aménagées en 1/2 sanctions (5 matchs fermes + 5 avec 

sursis) assorties de travaux d’intérêt général (TIG). 

Ces TIG consistent en des actions en faveur de l’arbitrage. 

Le PV de la commission régionale de la Ligue sera transmis à notre commission 

départementale. 

Le District a été désigné pour élaborer un programme pédagogique, qui est le suivant : 

- une participation à 2 sessions de formation des arbitres, 

- des interventions en qualité d’arbitres de rencontres de jeunes (7 à 8 matchs). 

Ces interventions en arbitrage se feront sous la responsabilité des clubs et des représentants 

légaux de ces jeunes. 

Il convient de préciser que ces aménagements de sanctions ont été acceptés par toutes les 

parties, en priorité par les jeunes concernés. 



Le moindre non-respect de ces règles conduira néanmoins à la révocation du sursis. 

> le Comité de Direction se réserve la possibilité d’utiliser au niveau départemental ce 

type de sanctions à vertus pédagogiques, au vu des résultats de cette expérimentation. 

 

 

7. Point sur les difficultés rencontrées par les clubs du territoire (organisation des 

rencontres, structuration des clubs) 
 

Sylvain MICHELET souligne que le District est très attentif aux problèmes rencontrés par 

certains clubs pour gérer les aspects sportifs, administratifs et budgétaires, souvent par manque 

d‘expérience, de dirigeants et bénévoles, ou de disponibilité. 

Des accompagnements peuvent être proposées sous diverses formes : conseils, formations. 

Cependant, le District a également une responsabilité juridique, civile ou pénale en matière de 

respect des règles et règlements, se traduisant par un contrôle des feuilles de matchs. 

Ces contrôles ont pour objectif de faire respecter la discipline collective, mais aussi de 

sanctionner les irrégularités et de protéger les dirigeants. 

Le District appelle plus particulièrement l’attention des clubs sur l’inscription de joueurs non 

licenciés sur les feuilles de matchs de jeunes, et sur les conséquences graves pour les dirigeants 

en cas d’accident. 

Une vigilance accrue doit être portée sur ces situations largement rencontrées en ce début de 

saison, par une sensibilisation des éducateurs ou des bénévoles encadrant les équipes. 

 

 

8. Préparation de l’AG financière du 20 novembre 2023 

 

Alain MARCQ présente les comptes qui seront portés à la connaissance des clubs lors de l’AG 

financière du 20 novembre 2023 à Villeneuve-sur-Lot. 

Il détaille les subventions reçues par le District, les économies faites sur certains postes, les 

versements financiers en faveur des clubs et des sections sportives. 

Ce travail a été réalisé en lien avec le comptable du District, et Sylvain MICHELET rencontrera 

le commissaire aux comptes le 23 octobre prochain. 

Magali BOYER présente ensuite pour information le bulletin de convocation des clubs à l’AG, 

avec l’ordre du jour et les pouvoirs en cas d’absence. 

 

 

9. Actions proposées par le CDOS 47 
 

Dominique STOLL présente les actions proposées par le CDOS lors de l’assemblée de rentrée 

du 25 septembre dernier, et déjà précisées dans le compte-rendu du Bureau du 2 octobre. 

Il revient plus particulièrement sur : 

- l’achat d’un mini-bus que le CDOS propose à la location pour les clubs et les comités 

départementaux, 

- et la mise à disposition de supports publicitaires sur les Jeux Olympiques et Paralympiques 

(bâches, kakemonos, panneaux…) en cette année pré-olympique., qui peuvent être prêtés lors 

de manifestations sportives, sur demande. 

10. Jeux Olympiques des élèves des établissements du 1er et 2nd degré de la Direction 

Diocésaine de l’Enseignement Catholique (DDEC 47) 
 



Dominique STOLL détaille une action préparée par la DDEC 47 le 5 avril 2024 sur la Plaine 

des Sports à Agen : les Jeux Olympiques des élèves de ses établissements du 1er et 2nd degré. 

Elle sollicite un accompagnement du District de Football, comme d’autres comités sportifs, afin 

de pouvoir mettre en œuvre cet événement par le biais d’ateliers dans un village éducatif. 

C’est l’occasion pour le monde du football de promouvoir sa discipline sportive au travers 

d’activités ludiques, à l’attention d’un large public : ce seront en effet 1900 élèves de primaire 

et 650 de maternelles qui seront présents, sans compter les nombreux encadrants et les parents. 
> le Comité de Direction valide à l’unanimité la participation du District à cet évènement, et écrira 

un courrier de réponse positive à la DDEC 47. 

 

 

11. Point sur l’arbitrage (organisation des FIA, statistiques des arbitres, suivi des arbitres, 

journée de l’arbitrage La Poste) 
 

Jacques REYNAERT présente les chiffres des licences d’arbitres : 101 arbitres, dont 81 

pouvant arbitrer (dossiers complets) à l’heure actuelle. Date limite : 30 octobre. 

Des sessions de formation sont encore en cours : 3 organisées cette saison au lieu de 2. 

Le débat qui suit aborde les questions du positionnement de la Ligue par rapport à la 

disponibilité des CTRA (organigramme en attente), et sur les actions à mettre en œuvre pour 

développer l’arbitrage dans notre District, comme l’hypothèse de l’embauche d’un CTDA, et 

la promotion de l’arbitrage auprès des jeunes. 

Sylvain rappelle que le District a voté l’attribution d’un équipement pour les arbitres, et revient 

sur la réunion de rentrée des arbitres à St Colomb de Lauzun, très constructive. 

Par rapport aux obligations arbitrales des clubs, le District est à la disposition des clubs pour 

les accompagner, et trouver des solutions en cas de difficultés. Des pistes peuvent être 

examinées, comme celle de limiter l’obligation arbitrale au foot féminin à 11 (et non à 8). 

Il est nécessaire également de faire passer l’information aux clubs que les arbitres féminines 

peuvent à la fois jouer et arbitrer sur un même WE. 

Rappel : les journées de l’arbitrage « La Poste » se déroulent actuellement du 10 au 30 octobre. 

 

 

12.  Rétex réunion commission technique (point sur les visites des écoles de foot…) 
 

Jean-François LABOURDETTE aborde l’article qu’il a rédigé sur le devoir d’accueil des jeunes 

par les clubs, qui a été très commenté sur les réseaux sociaux. 

L’idée de cet article est venue du constat d’un afflux de jeunes dans les écoles de foot, et en 

contrepartie d’un effort quelquefois insuffisants des clubs pour les accueillir, peut-être par 

manque d’encadrants. 

Il indique également que la Commission Technique s’est réunie début octobre, et a pu dresser 

un bilan des premières observations d’entraînements faites depuis le début de la saison. 

Ainsi, Alain et Benoît, conseillers techniques, ont procédé à des passages dans les clubs, lors 

d’entraînements et des plateaux, pour analyser le nombre d’enfants accueillis, le nombre 

d’éducateurs, la qualité des séquences. 

Ces observations leur permettent ensuite de guider les clubs. 

Le constat partagé par tous est une amélioration de la qualité des entraînements dans les clubs, 

que ce soit pour le foot dit d’élite ou le foot loisir. 



Concernant le foot dit d’élite, Jean-François LABOURDETTE indique que les centres de 

perfectionnement U12 et de gardiens vont être relancés cette saison, devant le succès rencontré 

la saison passée. 

> Le District précise qu’il peut mettre à la disposition de parents, ou d’autres adultes, 

souhaitant encadrer une équipe, des formations allégées de 2x6h. 

 

 

13.  Statistiques des licences saison 2023/2024 

 

Magali BOYER présente le nombre de licenciés des 2 dernières saisons : 

- saison 2021/2022 : 8 180 

- saison 2022/2023 : 8 418, 

et indique que pour la présente saison 2023/2024, 7 694 licences ont déjà été validées, alors que 

près de 400 sont en attente de validation à la Ligue, et que de nombreuses licences sont 

habituellement encore prises durant les mois à venir. 

Ces chiffres sont encourageants, et ce regain résulte probablement des effets de la Coupe du 

Monde de novembre 2022. 

Pour fidéliser les licenciés et aider les clubs, Sylvain MICHELET revient sur la mise à 

disposition d’équipements et matériels aux clubs, comme l’opération de mini-buts que Benoît 

MARTINAUD est en train de suivre en en recensant les demandes des clubs, ou l’incitation 

aux clubs de déposer des dossiers auprès de l’ANS. 

 

 

14. Divers 

 

- Partenariat : 

Sylvain MICHELET annonce que l’AG de fin de saison du 22 juin 2024 se déroulera chez un 

nouveau partenaire, le parc Walygator, qui pourra mettre à disposition une salle de 300 places 

et un service traiteur pour la matinée de réunion, puis des packs « groupes » pour un accès au 

site l’après-midi. 

Ce nouveau partenaire va également parrainer des compétitions jeunes, ainsi que l’arbitrage. 

 

- Commission des terrains : 

Philippe LACOMBE évoque les contrôles des terrains en matière d’éclairage, ainsi que les 

dossiers FAFA où certaines collectivités se sont désistées et les dossiers Futsal où l’instruction 

de plusieurs dossiers a été reportée. 

 

 

- Commission Communication : 

Nicolas CHARTON souligne le gros travail effectué par Sylvain MICHELET en matière de 

sponsoring, et annonce que la soirée des sponsors se déroulera en novembre à l’Indé. 

Il indique par ailleurs que le District s’est mobilisé comme chaque année pour Octobre Rose. 

 

 

 

- Commission de discipline : 

Cécile MAAKARON et Sébastien BIELLMANN notent que la commission en est déjà à sa 

4ème convocation de clubs, dont 2 pour des compétitions de jeunes. 



Ce regain de violences est préoccupant, et certains clubs éprouvent des difficultés à maîtriser 

ce qui se passe hors terrain. 

 

- Commission féminine : 

Cécile MAAKARON évoque les problèmes des équipes de foot féminin à 8, pas assez 

nombreuses pour faire un championnat consistant. 

Un fonctionnement sur le même type que le critérium des vétérans pourrait être imaginé, pour 

éviter une dérive vers du foot « sauvage ». 

 

- Commission des jeunes : 

Adrien TOURRETTES revient sur le nombre très important de jeunes licenciés. 

Ainsi, la catégorie U11 est passée de 70 à 85 équipes, et les U6-U7 voient leur nombre 

augmenter de 5 % chaque année depuis 2 ans. 

Il souhaiterait par ailleurs que la FMI puisse être utilisée chez les U13, comme dans d’autres 

districts. La discussion qui suit porte sur la disponibilité suffisante de tablettes au sein des clubs 

et sur la formation à l’utilisation de ce matériel, mais pour laquelle des modules existent. 

> Le Comité de Direction valide l’expérimentation de l’usage des FMI pour les U13 

Honneur à compter de la seconde phase, début janvier 2024, et ne concernant que 10 

équipes. 

 

 

Au cours de la séance, l’information du tirage au sort du 6ème tour de la Coupe de France vient 

de tomber : le Mas AC (R3) rencontrera le club de Panazol (N3). 

Félicitations pour le parcours déjà effectué, pour ce beau tirage, et meilleurs vœux du CD pour 

le club du Mas dans cette prestigieuse compétition et ce match du 29 octobre prochain. 

 

 

Enfin, Sylvain MICHELET remet à Sébastien BIELLMANN la médaille d’argent de la FFF, 

pour son action impliquée et bénévole en faveur du football depuis de très nombreuses années. 

Toutes les félicitations du monde du football et des membres du Comité de Direction. 

 

 

Sylvain MICHELET      Dominique STOLL 

Président        Secrétaire général 


